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LE Conseil municipald’Oyem a réceptionné, pro-visoirement, le 19 juilletdernier, la ruelle du quar-tier Nkomayat, dans le 2earrondissement. Longuede 1,800 kilomètre, cettevoie dont le revêtement estentièrement en pavés, a étéréalisée dans le cadre duProgramme de développe-ment des infrastructureslocales (PDIL 2).Les travaux ont été effec-tués par deux sociétés debâtiment et travaux pu-blics, sur financement de laBanque mondiale à hau-

teur de plus d’un milliardde francs. La Société afri-caine des travaux etd’études (Sate), une PMEgabonaise, s’est occupéedu lot 4, représentant un li-néaire de 914 mètres, encours de finition, alors quele reste des travaux (886mètres), ont été réalisésdans le lot 5 par l’entre-prise « Uti BTP », une autrePME gabonaise.Prévus pour durer initiale-ment six mois, ces travauxsont allés hors délais. Lesentreprises ayant rencon-tré de nombreuses difficul-tés : retard dans lesdécaissements des fonds,difficile accès des engins etcamions, difficulté d’ap-provisionnement en maté-riaux (sable de bonne
qualité et eau), intempé-ries et incivisme des popu-lations. Au moment de lavisite des lieux, les travail-leurs s’attelaient encore àrendre praticable en toute

saison, la dernière partiede cette voie. Le chargé du projet PDIL 2,Gabriel Edzo’o Ndong, asalué la qualité des travauxainsi réalisés par les deux

entreprises adjudicataires.En dehors de la fabricationet de la pose des pavés etdes bordures, les deux so-ciétés ont procédé aux tra-vaux de terrassement, derechargement et de ré-glage de la chaussée. Ensus du coulage des rampeset des accès aux habita-tions, du nettoyage duchantier et des ouvragesexistants.Le maire, Vincent EssoneMengue, s’est dit satisfaitde voir cette ruelle enfinréhabilitée. Le présidentdu Conseil municipal a dece fait invité les riverains àen faire bon usage. « C’est
un soulagement de voir ce
projet arriver à terme (…).
J’ai choisi  le quartier Nko-
mayat pour des raisons ob-

jectives  :  c’est  un  quartier
très  vaste,  à  habitat  spon-
tané et non tracé », a-t-il ex-pliqué à la presse.C’est donc un objectif so-cial qui a été atteint parson institution, en sa qua-lité de maître d’ouvrage.Tant cette voie de commu-nication désormais carros-sable, va permettre lafluidité de la circulationdes personnes, des biens etdes automobilistes.Signalons que la premièrephase de l’exécution destravaux de ce linéaire a étélancée entre 2007 et 2010par le PDIL 1. Le travailconsistait, à cette époque, àprocéder aux assainisse-ments et au revêtement enlatérite de cette ruelle quiétait impraticable.

Les travaux de la ruelle du quartier Nkomayat livrés
Oyem/Infrastructures routières...
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Le maire Vincent Essone Mengue s'est dit heureux
de voir ce chantier enfin aboutir.

Ph
o
to

 :
 P

M
E

Des ouvriers en train de procéder à quelques tra-
vaux de finition.
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Le chargé du projet PDIL 2, Gabriel Edzo'o 
Ndong.
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Visite du chantier avant sa livraison.
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PREFETS, sous-préfets,maires et présidents desconseils départementauxde la province du Woleu-Ntem ont pris part, du 18au 19 juillet 2018 à Oyem,à un séminaire sur le « Lan-cement des comités locauxdu Fonds d’initiative dé-partementale (Fid) ». Ilétait animé par des expertsde la présidence de la Ré-publique, des ministèresde l’Intérieur et de l’Econo-mie, avec l’appui du Pro-gramme des Nations uniespour le développement(Pnud).

Les comités locaux ont étéédifiés, deux jours durant,sur les contours de la miseen place des projets sus-ceptibles d’être financéspar le Fid. Ce fonds, rap-pelle-t-on, a été mis enplace par le président de laRépublique, Ali Bongo On-dimba, au cours de sonadresse à la Nation du 31décembre 2017, afin debooster le développementdes collectivités locales del’ensemble du pays. Unemanière pour le chef del’Etat, de «  réduire,  d'une
part, la fracture territoriale
entre les centres urbains et
l’arrière-pays,  et  d’autre
part, de renforcer l’autono-
mie des collectivités locales
par le financement des pro-

jets  créateurs  de  richesses
et d’emplois susceptibles de
contribuer à l’amélioration
des conditions de vie des po-
pulations  », a indiqué àl’ouverture des travaux, legouverneur de la provincedu Woleu-Ntem, Jean-Gus-tave Meviane M’Obiang.A travers des projections,les participants ont eudroit à une présentationsommaire du Fid, de sesenjeux, des organes qui leconstituent et de sa miseen œuvre. Selon les ex-perts, ce fonds est une do-tation budgétaire de 48milliards de francs, répar-tie entre les 48 départe-ments que compte leGabon, à raison d’un mil-liard chacun.

Cette dotation annuelle, àen croire le chef de la délé-gation et directeur de la tu-telle des collectivitéslocales au ministère de l’In-térieur, Hans Eméri Fa-brice Dickarado, estdestinée essentiellementau «  financement  des  pro-
jets  de  développement  à
l’échelon local et qui sont au
bénéfice direct des popula-
tions ». Le Fid s’appuie surl’arrêté n°103/PM du 7mars 2018 fixant ses mo-dalités de gestion et surl’arrêté 00056/MIDDL du16 juillet 2018 fixant lesmodalités de fonctionne-ment de ses organes. Il estdestiné uniquement auxpopulations des départe-ments, des communes, des

cantons et des villages.Cette dotation du chef del’Etat a été mise en placeafin, entre autres, de « rat-
traper le retard de dévelop-
pement  qu’accusent  les
localités du pays, réduire les
disparités entre les centres-
urbains  et  l’intérieur  du
pays, accompagner et aider
les localités dans la gestion
de leurs affaires, faire par-
ticiper  les  populations  au
développement de leurs lo-
calités », a expliqué le chefde la délégation.Selon lui, le Fid n’est pascréé pour financer les pro-jets de construction rele-vant de la compétence del’Etat, tels que les routes,les écoles, les hôpitaux, lesdispensaires, etc. Aussi, les

comités locaux doivent-ilsveiller à ce que le fondsdont ils auront la gestion,ne serve pas pour l’achatdes véhicules, les voyages,les perdiems des adminis-trateurs, les activités poli-tiques et religieuses.Dans chaque province, cefonds est géré par un co-mité de pilotage dirigé parle gouverneur. Comité depilotage composé des pré-sidents des conseils locauxet des secrétaires générauxdes provinces. C’est ce co-mité qui décide en dernierressort, des projets à finan-cer, lance des appels d’of-fres en vue de l’exécutiondes travaux et en assure lecontrôle général de la miseen œuvre.

Les comités locaux édifiés sur la mise en place des projets
... et Fonds d’initiative départementale (Fid)
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Le gouverneur Jean-Gustave Meviane
M'Obiang a présidé 
la réunion...
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...à laquelle ont pris part les 
autorités locales.
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Le représentant du ministère de l'Intérieur, Hans
Emeri Fabrice Dickarado : le Fid ne doit pas servir

aux perdiems des administrateurs.
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